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CONSEIL DE QUARTIER ODEON 

Réunion du jeudi 25 mars 2021 

PROCES-VERBAL 

 

Sur convocation individuelle adressée par Monsieur François COMET, Conseiller du 6e arrondissement, 

au nom de Monsieur Jean-Pierre LECOQ, Maire du 6e, Conseiller régional d’île de France, en date du 

mercredi 10 mars 2021, les membres du Conseil de Quartier Odéon se sont réunis sous la présidence 

de Monsieur François COMET, le jeudi 25 mars 2021 à 17h. 

 

Étaient présents : 

1er collège (Élus et personnalités qualifiées) : 

Monsieur Claude RIBBE, Conseiller d’arrondissement ; 

Monsieur François COMET, Conseiller d’Arrondissement et Président du Conseil de Quartier ; 

Madame Marie-Thérèse LACOMBE, Personnalité Qualifiée ; 

Madame Julie NOYAL, Personnalité Qualifiée. 

 

2e collège (Associations) : 

Madame Solène TOUTUT (La Fondation des Femmes). 

 

3e Collège (Habitants) : 

Monsieur Michel GEORGET, membre titulaire ; 

Monsieur Jean-Marie LESAGE, membre titulaire ; 

Monsieur Fabrice POULTIER, membre suppléant ; 

Madame Yvette MISLIN, membre suppléant ; 

Madame Francine DELTHEIL, membre suppléant. 

 

 

 



2/7 
 
 

 

Membres excusés : 

2e collège : 

Monsieur Serge CAILLAUD (Association des commerçants du marché alimentaire Saint-Germain) ; 

Monsieur Christophe LAVERNHE (Association Village Saint-Germain) ; 

Madame Isabelle LACORNE (Soupe Populaire du 6e). 

3e collège : 

Madame Monique TAILLANDIER, membre titulaire ; 

Madame Miryam LE MADEC, membre titulaire ; 

Monsieur Patrice VERMEULEN, membre suppléant. 
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Introduction :  

François COMET se présente aux nouveaux Conseillers. Ingénieur de formation, il a travaillé à Orange 

puis dans le groupe SOS, il est Conseiller du 6e arrondissement, nouvel élu d’opposition sur la liste 

« Paris en Commun ». Il a été nommé Président du Conseil de Quartier Odéon par le Maire. 

Il accueille et souhaite la bienvenue aux membres du Conseil dont Claude RIBBE, Conseiller 

d’arrondissement et nouvel élu. Il salue ensuite Florence de VARAX qui assiste à cette première séance 

en sa qualité d’Adjointe au Maire en charge des Conseils de Quartier. 

Il constate que le quorum est atteint et ouvre la séance à 17h.  

Il rappelle l’ordre du jour : 

1. Rôle et fonctionnement des Conseils de Quartier ; 

2. Présentation des membres du Conseil ; 

3. Élection du bureau ; 

4. Désignation du représentant au comité vélos ; 

5. Point d’information sur le Budget participatif 2021 ; 

6. Bilan et projets ; 

7. Questions diverses. 

 

1/ Rôle et fonctionnement des Conseils de Quartier 

Ce sont des lieux d’information, d’écoute, de discussions concernant les projets d’aménagement et la 

vie du quartier ainsi que l’amélioration du cadre de vie. Le Conseil peut faire intervenir des experts en 

séance ou lors de marches exploratoires. Les Conseillers peuvent constituer des groupes de travail sur 

des questions qui concernent le périmètre du quartier puis discuter et valider en séance du Conseil.  

Le Conseil de quartier comprend 3 collèges : les élus et Personnalités Qualifiées ; les représentants 

d’associations et les habitants. Le Maire a souhaité que le nombre de représentants des habitants 

passe de 6 à 8 membres. Il précise qu’ils ont été tirés au sort en novembre 2020 et ajoute que 

dorénavant  les suppléants peuvent siéger. 

Les Conseils de Quartier se réunissent deux à trois fois par an sur convocation du Président au moins 

10 jours avant la réunion. Les séances sont publiques et permettent de diffuser des informations 

concernant le quartier. Il précise que le Conseil de Quartier n’est pas une instance décisionnaire.  

Les budgets alloués par an sont de 3 306 euros pour le budget de fonctionnement et de 8 264 euros 

pour celui d’investissement. 

 

2/ Présentation des membres du Conseil 

Le Président propose un tour de table afin que les nouveaux conseillers se présentent brièvement. 

2/ Élection du bureau  
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(Article 8 du règlement intérieur des Conseils de Quartier) 

François COMET rappelle que le bureau est composé de quatre membres, comprenant le Président du 

Conseil de Quartier et un représentant de chacun des trois collèges.  

Il précise que le bureau se réunit 15 jours avant chaque réunion du Conseil afin d’en déterminer l’ordre 

du jour. 

Il sollicite les candidatures collège par collège et propose à chacun de voter. 

Sont élus à l’unanimité des votants :  

- Julie NOYAL (Personnalité Qualifiée) ;  

- Solène TOUTUT (Association) ; 

- Francine DELTHEIL (Habitant suppléant). 

 

4/ Désignation du représentant au Comité vélo 

François COMET annonce qu’un représentant du Conseil de Quartier doit être nommé pour participer 

aux réunions du Comité vélo du 6e. Il explique qu’il permet de consulter les différents acteurs 

concernés par sa pratique et ses usages, et précise qu’il traite également de la question des piétons. 

Yvette MISLIN est candidate et désignée à l’unanimité des votants pour représenter le Conseil. Fabrice 

POULTIER est quant à lui désigné suppléant. 

Il informe les conseillers que si les conditions sanitaires le permettent, le Maire du 6e souhaite 

organiser une bourse aux vélos sur la  place Saint-Sulpice. 

 

5/ Point d’information sur le Budget participatif 2021 

François COMET explique que les projets relatifs au Budget participatif peuvent être présentés soit à 

titre personnel, soit au nom d’un Conseil de Quartier ou au titre d’une association. Il rappelle que la 

phase de dépôt des projets s’est clôturée le 28 février, ceux-ci sont actuellement en cours d’analyse. Il 

précise que parmi les 33 projets déposés pour le 6e arrondissement, certains sont localisés dans le 

quartier Odéon. Il cite les projets concernés et consultables sur la plateforme « budgetparticipatif.fr » : 

l’amélioration de la cours du lycée Montaigne, la restauration de la Chapelle Saint-Joseph,  

l’aménagement d’un espace scénique au Conservatoire J.P Rameau, l’installation d’une statue Olympe 

de Gouge, etc… 

Il souligne que le cadre du budget participatif a été modifié. En effet, les projets de réaménagement 

structurel de l’espace public (places, rues, élargissement de trottoirs, création de pistes cyclables 

etc.…) ne sont plus éligibles. François COMET explique que la volonté de la Mairie de Paris est d’établir 

une programmation pluriannuelle des travaux, au début pour certains quartiers, dits « Quartier 

Baudrier ». Les aménagements globaux d’un « Quartier Baudrier » ne sont pas traités par le Budget 

participatif et donnent lieu à des consultations spécifiques des habitants.  Pour le 6e arrondissement, 



5/7 
 
 

 

le quartier nord qui regroupe Saint-Germain des prés, Monnaie et Odéon est le « Quartier Baudrier ». 

. 

Concernant le Budget participatif, il ajoute enfin qu’après la phase d’instruction des projets, ceux-ci 

seront soumis au vote des Parisiens à l’automne avec validation au Conseil de Paris en décembre.  Il 

suggère aux Conseillers de commencer à réfléchir à des idées pour l’édition 2022.  

 

6/ Bilan et projets 

François COMET donne la parole à Marie-Thérèse LACOMBE qui rappelle les réalisations du Conseil 

lors de la précédente mandature. 

Le Conseil a organisé des réunions complétées par des marches exploratoires dans le quartier Odéon. 

Il a pu établir un état des lieux des travaux et des réalisations dans le quartier avec l’aide d’Arnaud 

LANDREVIE, Responsable de la Voirie du 6e et de Patrick GRALL, Chef de division de la Direction de la 

Propreté et de l’Eau : 

- 3 nouvelles bornes électriques ont été installées en face du numéro 13 de la rue de Médicis et 

le trottoir a été remis en état ; 

- le problème des épaves de vélos rue Monsieur le Prince a été résolu ; 

- les bacs à fleurs rue Monsieur le Prince en face de la pharmacie sont bien entretenus par les 

habitants du quartier ; 

- le passage piétons à l’angle de la rue Monsieur le Prince et du carrefour Odéon a été modifié 

pour éviter l’accumulation d’eau ; 

- le passe câble en tôle fixé au sol de la terrasse du restaurant le Hibou rendant la circulation 

périlleuse pour les piétons a été supprimé ; 

- le projet de pose d’une plaque commémorative pour Charles AZNAVOUR au 36 rue Monsieur 

le Prince a été piloté par la Mairie du 6e. Finalement, il a été réalisé sous l’égide de la Mairie 

de Paris ;  

- l’étude du projet d’aménagement de la rue Félibien longuement étudié par le Conseil reste en 

suspens ; 

- la Fontaine des arts et de la paix allée du séminaire a été restaurée. 

Questions et propositions des Conseillers en séance : 

- certains membres du Conseil ont émis le souhait de créer un jardin partagé. L’emplacement 

du Square Francis Poulenc n’a pas été validé par la Direction des Espaces Verts. D’autres lieux 

ont été évoqués comme au 110 rue de Vaugirard ; 

- la pose d’une plaque en hommage à Adrienne Monnier, 1ere femme à avoir tenu une librairie 

en 1915 a été votée au Conseil de Paris de novembre 2020. François COMET souhaite que le 

Conseil de Quartier soit associé à la cérémonie d’inauguration, dont la date n’est pas encore 

fixée.  
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François COMET donne ensuite la parole à Solène TOUTUT afin qu’elle présente la Fondation qu’elle 

représente et son projet « la Cité Audacieuse ».  

La Fondation des Femmes est la fondation référente en France sur le droit des femmes et la lutte 

contre les violences dont elles sont victimes. Elle soutient des initiatives associatives pour agir 

efficacement contre ces violences. Solène TOUTUT explique que la « Cité Audacieuse » pilotée par la 

Fondation est dédiée au rayonnement du féminisme. Il s’agit d’accueillir le grand public qui souhaite 

se renseigner sur le droit des femmes et de permettre à celles et ceux qui le souhaitent de s’engager 

pour le faire progresser. Des conférences, expositions, etc. sont ouvertes au public et un café engagé 

est proposé autour de discussions. Avec le soutien de la Maire de Paris, un lieu situé à l’ancienne école 

de la rue de Vaugirard a été trouvé ce qui a permis son ouverture le 5 mars 2020.  

Elle propose aux Conseillers d’organiser une visite des lieux quand les conditions sanitaires le 

permettront.  

Le Président la remercie et se réjouit de cette future visite. Il propose un tour de table afin que les 

conseillers donnent leur avis sur la situation du quartier Odéon. 

Francine DELTHEIL déplore un problème de saleté sur la place Saint-Sulpice où les étudiants pique-

niquent de plus en plus et laissent leurs déchets. Jean-Marie LESAGE s’inquiète de la saleté de la rue 

Palatine. 

Fabrice POULTIER a remarqué des personnes qui déféquaient dans les caniveaux de la rue Dupuytren 

et souhaite que des sanisettes soient installées. Il soulève un problème de sécurité dans les arrêts de 

bus qui sont squattés par des SDF. Il propose d’autre part d’ajouter des espaces verts dans le quartier. 

François COMET indique que le Conseil peut étudier l’installation de sanisettes. Concernant les espaces 

verts, il explique que la Ville de Paris a établi un plan retraçant les zones où la plantation en pleine 

terre était possible. Il propose aux conseillers d’organiser une marche exploratoire pour repérer ces 

emplacements et aborder les problèmes de propreté. 

Yvette MISLIN regrette que la façade de la nouvelle librairie rue de Médicis soit complétement 

saccagée depuis un moment ce qui dénature l’environnement visuel. François COMET répond que cela 

ne relève pas de la compétence du Conseil de Quartier, mais qu’il en parlera en Conseil 

d’arrondissement. Elle constate qu’en tant que cycliste, les bords de Seine deviennent impraticables 

le soir. Il y a en effet une cohabitation dangereuse entre les piétons, les cyclistes et les trottinettes 

avec un risque d’accident accru. Elle estime qu’il n’y a pas assez d’espaces dédiés au sport le long des 

berges, ainsi que des endroits protégés de la pluie. 

Jean-Marie LESAGE s’inquiète de l’évolution commerciale lorsqu’il voit les commerces fermer à tour 

de rôle. Fabrice POULTHIER explique que l’une des causes est le prix excessif des locations tant d’un 

point de vue commercial que privé. François COMET ajoute que les logements « Airbnb » font partie 

du problème.  

Julie NOYAL abonde dans ce sens en expliquant que les familles qui s’agrandissent n’arrivent plus à 

trouver un logement à prix correct et partent dans d’autres arrondissements plus abordables. Elle 

souhaite d’autre part créer un jardin partagé. Le toit de l’école Saint-Benoit pourrait éventuellement 
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l’accueillir en étant inscrit dans la démarche « Parisculteurs ».  Concernant le projet de la rue Félibien, 

elle soumet l’idée de le proposer au Budget participatif 2022. Elle précise que les commerçants sont 

également très intéressés. 

François COMET propose de réfléchir à l’organisation d’une fête de quartier sur la place du théâtre de 

l’Odéon quand les conditions sanitaires le permettront. Il informe ensuite les Conseillers  sur différents 

sujets : 

- l’Institut du monde anglophone va être vidé de ses étudiants et après travaux, accueillera des 

logements pour étudiants-chercheurs  ;  

- le marché Raspail va bénéficier de poubelles de tri des déchets organiques ; 

- l’application « Dans ma rue » permet de signaler des nuisances constatées dans le quartier ; 

- une consultation sur l’esthétisme urbain est en cours sur le site idée.paris.fr  ; 

- la création dans Paris de parcours dit « révolutionnaires » qui montreront les sites historiques 

concernés, notamment la place Henri Mondor. 

Il indique qu’une réflexion sur le réaménagement de la place Henri Mondor va être menée, notamment 

afin de sécuriser les piétons. 

Il propose enfin d’organiser une marche exploratoire sur le thème de la propreté. 

Il annonce la date de la prochaine séance du Conseil de Quartier qui se tiendra le mardi 1er juin 2021 

à 18h30. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, François COMET lève la séance à 19h. 

         

 

 

        François COMET 

 

Président du Conseil de Quartier  

 


